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Annexe 11 – Tableau pour l'établissement des listes 
électorales 
Situations administratives et qualité d’électeur 

Situations administratives Qualité d’électeur pour le CSA ministériel et le CSA 
de proximité 

Situation des agents titulaires et contractuels 

Activité à temps complet, à temps incomplet ou à 
temps partiel 

Oui 

Congé annuel avec traitement Oui 
Congé de maladie, longue maladie et longue durée, 
congé de grave maladie 

Oui 

Congé de maternité, de paternité ou pour adoption  Oui 
Congé parental Oui 
Congé pour formation professionnelle Oui 
Congé pour formation syndicale Oui 
Congé de représentation Oui 
Congé de citoyenneté Oui 
Mise à disposition Oui 
Suspension Oui 
Situations spécifiques aux agents titulaires 

Congé pour invalidité temporaire imputable au 
service 

Oui 

Congé pour recherches ou conversions thématiques Oui 
Congé pour projet pédagogique Oui 
Congé pour validation des acquis de l’expérience Oui 
Congé pour bilan de compétences Oui 
Congé de présence parentale Oui 
Congé de solidarité familiale Oui 
Congé de proche aidant Oui 
Congé bonifié Oui 
Délégation Oui 
Détachement dans un corps ou sur un emploi Oui  
Mission temporaire Oui  
Surnombre Oui 
Disponibilité Non 
Congé pour accomplissement d’une période de 
service militaire, d’instruction militaire ou d’activité 
dans la réserve opérationnelle 

Oui  

Eméritat Non 
Situations spécifiques aux agents contractuels 

Congé pour accident du travail ou maladie 
professionnelle 

Oui 

Tous congés rémunérés Oui 
Congé de présence parentale Non 
Congé de solidarité familiale Non 
Congé de proche aidant Non 
Congé sans rémunération pour convenances 
personnelles ou autres ; congé sans rémunération 
pour créer ou reprendre une entreprise 

Non 

Situations spécifiques aux agents stagiaires 

En position d’activité Oui 
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Congé parental Oui 
Élèves fonctionnaires stagiaires Non 
Autres situations 

Volontaires du service civique Non 
Apprentis Oui 

 
Règles à respecter concernant les conditions d’éligibilité : 

--> comités sociaux d’administration (article R. 211-40 du Code général de la fonction publique) : sont éligibles à un 
comité social les agents remplissant les conditions requises pour être inscrits sur la liste électorale de ce comité. 

Toutefois, ne peuvent être élus : 

1° les agents en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie ; 

2° les agents frappés de l'une des sanctions disciplinaires du troisième groupe mentionnées à l'article L. 533-1, à 
moins qu'ils n'aient été amnistiés ou qu'ils n'aient bénéficié d'une décision acceptant leur demande tendant à ce 
qu'aucune trace de la sanction prononcée ne subsiste à leur dossier ; 

3° les agents frappés de l'incapacité prononcée en application des dispositions de l'article L. 6 du Code électoral 
(interdiction du droit de vote et d’élection par les tribunaux). 

--> commissions paritaires d’établissement (article 11 du décret n° 99-272) : sont éligibles au titre d'une catégorie et 
d'un groupe de corps déterminés les fonctionnaires remplissant les conditions requises pour être inscrits sur la liste 
électorale correspondante. Toutefois, ne peuvent être élus ni les fonctionnaires en congé de longue durée au titre de 
l'article L. 822-12 du Code général de la fonction publique, ni ceux qui sont frappés d'une des incapacités 
prononcées par l'article L. 6 du Code électoral (interdiction du droit de vote et d’élection par les tribunaux), ni ceux 
qui ont été frappés d'une rétrogradation ou d'une exclusion temporaire de fonctions relevant du troisième groupe 
des sanctions disciplinaires énumérées à l'article L. 533-1 du Code général de la fonction publique, à moins qu'ils 
n'aient été amnistiés ou qu'ils n'aient bénéficié d'une décision acceptant leur demande tendant à ce qu'aucune 
trace de la sanction prononcée ne subsiste à leur dossier. 

--> commissions consultatives paritaires : dépend de l’arrêté de création de cette instance dans chaque 
établissement public. 
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